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 n° 278 005 du 27 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DETHIER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 janvier 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de « l'ordre de quitter le territoire, l'annexe 13, prise 

à son encontre le 10 décembre 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 janvier 2022 avec la référence 

X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 7 juillet 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 24 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 

20 septembre 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me C. DETHIER, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris par la partie défenderesse 

à l’égard du requérant, en date du 10 décembre 2021, sur la base de l’article 7, alinéa 1, 1° 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi).  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de 

la violation des articles 62 et 74/13 de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : 

la CEDH), des « principes généraux de bonne administration et plus particulièrement des 

principes de minutie, de prudence et de soin, Audi alteram partem, du contradictoire et de 

l’égalité des armes », du « principe général de droit européen du droit d’être entendu » et 

de l’ « Erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après le Conseil) note, à la lecture du 

dossier administratif que le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire le 25 

février 2016, confirmé le 17 avril 2016 et qu’aucun recours n’a été introduit à son encontre 

devant le Conseil. Cette décision d’éloignement est dès lors devenue définitive.  

 

Se pose, dès lors, la question de l’intérêt de la partie requérante à contester l’ordre de 

quitter le territoire faisant l’objet du présent recours. En effet, l’annulation sollicitée fût-elle 

accordée, elle n’aurait pas pour effet de faire disparaître l’ordre de quitter le territoire 

précédent de l’ordonnancement juridique.  

 

Or,  le requérant doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, 

actuel et légitime. L’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et l’actualité 

de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Le Conseil rappelle 

également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376).  

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande d’annulation de 

l’ordre de quitter le territoire, attaqué, en cas d’invocation précise, circonstanciée et 

pertinente, d’un grief défendable, sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH. L’annulation qui 

pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un 

droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou le risque avéré d’une telle violation à tout le 

moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le territoire antérieur.  

 

3.2.1. Dans son moyen, la partie requérante invoque un grief tiré de l’article 8 de la CEDH 

et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’ensemble de sa vie 

familiale en Belgique et plus particulièrement de la présence de ses frères et sœurs, du fait 

que sa compagne est enceinte et qu’elle a un enfant d’une précédente union.  

 

Le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante allègue une violation de cette 

disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise 

compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale 

qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 
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Le Conseil précise que cette disposition, qui fixe le principe selon lequel toute personne a 

droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est 

pas absolu et que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit, pour une 

personne, de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Ainsi, 

l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que 

celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis 

qu’elle énumère. 

 

Or, force est de constater qu’en l’espèce, la décision attaquée est prise en application de 

la Loi, dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, 

dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux 

sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 

mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 

2000).  

 

En outre, force est de relever que l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant consiste 

en une mesure de police prise par la partie défenderesse, en conséquence du fait, non 

remis en cause en termes de requête, selon lequel le requérant « n’est pas en possession 

d’un passeport muni d'un visa valable au moment de son arrestation ». 

 

3.2.2.1. Le Conseil note que la partie défenderesse a bien pris en considération les 

éléments relatifs à la famille du requérant avec sa compagne. L’argumentation relative à la 

naissance future d’un enfant n’avait nullement été invoquée par le requérant lors de son 

audition le 10 décembre 2021 non contestée en sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte.  

 

En outre, le Conseil rappelle qu’un projet de mariage en Belgique ne dispense pas en 

principe l’étranger d’être entré et de résider régulièrement dans le Royaume. En l’espèce, 

l’ordre de quitter le territoire attaqué a été pris par la partie défenderesse à la suite de la 

constatation, relevant de son pouvoir de police dans le cadre de l’application de la Loi, qu’il 

séjourne de manière illégale, situation qui n’est pas contestée par la partie requérante, qui 

par ailleurs n’a pas effectué les démarches appropriées pour régulariser son séjour sur le 

territoire belge.  

 

3.2.2.2. Concernant la vie familiale du requérant avec ses frères et sœurs, le Conseil 

rappelle que la Cour EDH considère que les relations entre adultes « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux » (Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani c. France). Dans l’appréciation de savoir s’il 

existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications 

que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la 

dépendance financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les 

liens réels entre parents. 

 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante ne démontre nullement 

l’existence d’un tel lien de dépendance  avec le ou les membres de sa famille présent(s) en 

Belgique. Elle reste donc en défaut de démontrer l’existence d’une vie familiale, au sens de 

l’article 8 de la CEDH, dans le chef du requérant et des autres membres de la famille. 
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3.2.2.3. Le Conseil note également que le requérant ne démontre nullement l’existence 

d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH avec le fils de sa compagne en sorte 

qu’il ne peut s’en prévaloir.  

 

3.2.2.4. Quand bien même la vie familiale qu’il revendique (en dehors de la vie familiale 

avec sa compagne) ne serait pas contestée, étant donné que l’acte attaqué ne met pas fin 

à un séjour acquis, mais intervient dans le cadre d'une première admission, il n’y a, à ce 

stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant. Il convient dès 

lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de celle-

ci.  

 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, §1er, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire sont 

invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent 

être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de 

la CEDH.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe que le requérant ne démontre nullement l’existence 

d’obstacle à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que sur le territoire du Royaume. 

L’argumentation non étayée, selon laquelle le père du fils de la compagne du requérant se 

trouve en Belgique et la scolarité de celui-ci ne peut en effet suffire à établir un tel obstacle. 

 

Le Conseil observe également que la partie défenderesse a estimé que « Concernant la 

prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour au pays d'origine afin 

de demander l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une 

vie familiale ou privée. Dans son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux 

des Étrangers déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de la CEDH, n’est pas une 

licence pouvant être considérée comme permettant d'invalider les dispositions de la loi des 

étrangers contre la requérante". En outre la jurisprudence du Conseil d'État souligne qu’une 

séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut 

pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 

1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). De plus, son 

intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Il peut rentrer dans 

son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée ». 

 

Cette mesure d’éloignement momentané du territoire ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dès lors qu’elle n’implique pas une séparation définitive du couple, mais 

tend simplement à ce que le requérant régularise sa situation en se conformant aux 

dispositions légales applicables en la matière. 

 

Dès lors que la décision entreprise repose sur un motif prévu par la loi, il y a lieu de 

constater, au vu des principes qui ont été rappelés ci-avant, que l’ingérence qu’elle entraîne 

dans la vie familiale du requérant est formellement conforme aux conditions dérogatoires 

visées à l’article 8, alinéa 2 de la CEDH. 

 

Dès lors, la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 

de la CEDH.  

 

3.2.2.5. Quant au grief émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

compte la pandémie de la Covid-19, le Conseil observe également que les mesures prises 

dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus sont temporaires et 



  

 

 

X Page 5 

évolutives, et qu’elles ne s’opposent pas à ce que la partie défenderesse adopte un ordre 

de quitter le territoire, en telle sorte que la décision attaquée ne saurait être considérée 

comme illégale du seul fait de l’existence de cette pandémie.  

 

3.3. La partie requérante ne justifie donc pas d’un grief défendable pris de la violation d’un 

droit fondamental consacré par la CEDH.  

 

En l’absence d’un tel grief défendable, l’ordre de quitter le territoire, pris, à l’égard du 

requérant, le 25 février 2016, est exécutoire.  

 

4. Comparaissant, à sa demande expresse, lors de l’audience du 20 septembre 2022, la 

partie requérante invoque la vie familiale du requérant, la partie défenderesse sollicitant de 

faire droit à l’ordonnance du 24 juin 2022.  

 

Force est de constater que les éléments invoqués, ne sont pas de nature à énerver les 

constats posés dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits dans les points qui 

précèdent. 

 

5. Le Conseil relève, dès lors, l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie 

requérante et, partant de la procédure prévue à l’article 39/73 de la Loi, puisqu’elle ne 

conteste nullement le motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties.  

 

7. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne semble pas être fondé. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille vingt-

deux par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Présidente F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                                           Greffier. 

 

Le greffier,                                        La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                                                 M.-L. YA MUTWALE  

 


